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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

assistants maternels
Question orale n° 203

Texte de la question

M. François Rochebloine attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la
solidarité sur la situation des assistantes maternelles et sur la nécessité de conduire une réflexion approfondie
s'agissant du développement du secteur de l'accueil et de la garde des jeunes enfants. Compte tenu des
attentes des familles qui ont souvent des difficultés à concilier vie professionnelle et vie familiale, le
développement de ce secteur d'activité est vivement encouragé par les pouvoirs publics depuis plusieurs
années. Dans un souci de diversification des modes de garde individuelle, plusieurs dispositifs ont pu ainsi être
mis en place pour enrichir l'offre de service aux familles, les seules structures de petite enfance gérées par les
collectivités territoriales étant coûteuses et numériquement très insuffisantes. Il observe par ailleurs que les
métiers de la petite enfance mériteraient d'être revalorisés, ce qui suppose la mise en oeuvre d'une véritable
réflexion autour des conditions d'exercice de ces professions, des rémunérations, de la retraite... Après la
publication d'un rapport de septembre 2007, émanant des services de son ministère, intitulé «pour une
pérennisation des modes de garde sur horaires décalés», il souhaiterait connaître les intentions du
Gouvernement en ce domaine. Enfin, s'agissant spécifiquement des assistantes maternelles, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les pistes d'actions qui permettront d'envisager la revalorisation de leur statut par une
véritable reconnaissance professionnelle.

Texte de la réponse

STATUT DES ASSISTANTES MATERNELLES
M. le président. La parole est à M. François Rochebloine, pour exposer sa question, n° 203, relative au statut
des assistantes maternelles.
M. François Rochebloine. Madame la secrétaire d'État chargée de la famille, voici quelques jours, le
Gouvernement a fait savoir qu'il prévoyait la mobilisation de " moyens nouveaux " pour le financement des
gardes d'enfants, moyens qui devraient s'élever à un milliard d'euros d'ici à 2012. C'est dire que ce point
constitue l'un des aspects essentiels de la politique familiale actuelle et qu'il conviendra - chacun sur ces bancs
s'accordera à le reconnaître - de la renforcer dans les mois et les années à venir.
Il est nécessaire, en effet, d'adapter certains dispositifs d'aides aux familles afin de les rendre plus efficaces
mais aussi plus adaptés à leurs attentes, qu'il s'agisse de l'allocation de rentrée scolaire dont on reparle
actuellement ou des services offerts pour la petite enfance, sur lesquels je souhaiterais vous interroger, madame
la secrétaire d'État.
Si j'ai bien relevé la teneur des récents propos de Xavier Bertrand, il semblerait que l'accent soit mis sur
l'élargissement de l'offre aux familles, en termes de places en structures - crèches, haltes-garderies publiques et
privées - et d'accueil à domicile avec les assistantes maternelles, l'idée étant de donner davantage de liberté de
choix aux parents.
La mise en place d'une sorte de droit opposable à la garde d'enfant d'ici à 2012, comme l'a souhaité le Président
de la République, demandera la mobilisation d'importants moyens, prolongeant en cela les efforts du plan "
petite enfance " initié en 2006 par vos prédécesseurs.
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On nous annonce que c'est par un redéploiement des moyens de la branche famille que l'on pourra assumer cet
effort. Nous ne pouvons qu'être sensibles à cette démarche. Cependant, il est nécessaire de préciser que le
développement de l'alternative à la crèche, inévitable quand on connaît les coûts d'investissement et de
fonctionnement, passe par une véritable réflexion sur la profession d'assistante maternelle.
Selon les chiffres en ma possession, plus du tiers des assistantes maternelles ne parviendraient pas à travailler
à temps plein, faute d'enfants, nombre de familles semblant préférer l'accueil en structure. Néanmoins, compte
tenu du faible nombre de places en crèches et haltes-garderies, il apparaît que la formule de garde par les
assistantes maternelles à domicile est de loin la plus utilisée. Et si l'on se réfère aux besoins non couverts
aujourd'hui, il faudrait prévoir la création de plusieurs centaines de milliers de places en structures publiques et
privées.
De manière plus raisonnable, et s'il est logique de diversifier l'offre, il conviendra sans doute de revaloriser la
formule de garde à domicile qui présente - faut-il le rappeler ? - de nombreux avantages pour les jeunes enfants.
Les assistantes maternelles souhaitent aujourd'hui une vraie reconnaissance de leur métier, aussi bien
s'agissant de leur rémunération, des avantages accessoires à celle-ci, que des conditions de son exercice.
Garder un enfant est une lourde responsabilité qui exige aussi beaucoup de disponibilité pour l'enfant lui-même,
ainsi que pour répondre aux attentes des parents employeurs, lesquels ont parfois eux-mêmes des contraintes
horaires difficiles, du fait d'horaires décalés et des imprévus à gérer.
Il est certain que la souplesse de la formule de garde par une assistante maternelle présente des avantages.
Aussi est-il logique, en contrepartie, que le service soit rémunéré en conséquence. Il en va de l'attractivité de ce
métier, insuffisamment considéré de nos jours, à l'image du statut de la mère au foyer.
C'est pourquoi, au moment où le Gouvernement s'engage à renforcer la politique familiale en ce domaine, il me
semblerait indispensable d'approfondir la réflexion avec les professionnelles concernées. Des innovations sont
souhaitables dans ce secteur, sans pour autant que cela se traduise de manière systématique par un
alourdissement excessif des charges financières que les familles doivent assumer.
M. le président. La parole est à Mme Nadine Morano, secrétaire d'État chargée de la famille.
Mme Nadine Morano, secrétaire d'État chargée de la famille. Monsieur le député, je vous prie tout d'abord de
bien vouloir excuser l'absence de Xavier Bertrand, retenu par d'autres obligations, qui m'a demandé de le
représenter ce matin.
Vous avez raison de rappeler que l'un engagement très fort du Président de la République est de répondre aux
problèmes liés à la garde d'enfants. Du reste, une étude du CREDOC de 2006 démontrait que 70 % des familles
françaises étaient davantage en attente de prestations et d'équipements que d'allocations familiales. Vous le
voyez donc, nos préoccupations sont vraiment en adéquation avec les besoins des familles.
Vous avez raison également de rappeler que les assistantes maternelles, que j'ai reçues à mon cabinet pour
des séances de travail, représentent un enjeu majeur pour la garde d'enfants. Nous souhaitons développer cette
profession, à laquelle nous attachons la plus grande importance.
Je rappelle les axes que nous avons adoptés. Nous avons rendu l'agrément des assistantes maternelles plus
sûr et plus souple, afin de mieux répondre aux attentes de sécurité, de qualité et d'adaptation aux besoins des
familles. Nous avons renforcé leur formation pour leur permettre d'améliorer leurs compétences tout au long de
leur vie professionnelle et de leur donner des perspectives d'évolution de carrière. C'est d'ailleurs ce qu'elles
sont venues me dire lors des rendez-vous que j'ai eu à mener à mon cabinet.
Ces objectifs s'appuient sur une réforme substantielle de la formation obligatoire par la loi du 27 juin 2005,
complétée par le décret du 20 avril 2006, et sur l'ouverture de la formation professionnelle continue aux
assistants maternels employés par des particuliers par la loi du 4 mai 2004.
La durée de la formation a été portée de 60 à 120 heures, dont la moitié avant l'accueil d'enfants. À cela s'ajoute
une formation aux gestes de premiers secours.
L'accompagnement des assistants maternels employés par des particuliers est renforcé et institutionnalisé dans
le cadre de modalités fixées par la commission départementale d'accueil des jeunes enfants et par la
reconnaissance légale des relais assistants maternels, ainsi que par l'exercice d'une mission de suivi des
pratiques professionnelles des assistants maternels confiée à ce titre aux départements.
S'agissant du suivi et du contrôle, l'objectif est de donner aux départements des moyens d'assurer le respect de
l'agrément dans un contexte de plus grande souplesse offerte pour son utilisation - agrément en places,
autorisation de dépassement - et des conditions d'accueil, mais aussi de mieux connaître les assistants
maternels, leur activité, leurs disponibilités, pour mieux les accompagner, mieux informer les familles et
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contribuer au pilotage des politiques d'accueil des jeunes enfants dans le département.
D'une façon plus générale, plusieurs actions sont en cours pour développer l'accueil des jeunes enfants. Depuis
2002, des efforts substantiels ont été accomplis pour intensifier l'offre de garde. Ainsi, 72 000 places d'accueil
collectif de la petite enfance en crèche et halte-garderie auront-elles été financées par quatre plans d'aide à
l'investissement en faveur de la petite enfance. Par ailleurs, un nouveau statut pour les assistants maternels a
été mis en place pour rendre le métier plus attractif et plus sûr.
En outre, l'instauration de la prestation d'accueil du jeune enfant, la PAJE, a apporté une aide aux parents qui
font garder leurs enfants. Nous venons, comme nous l'avions annoncé dans le cadre du projet de loi de
financement de la sécurité sociale, d'augmenter l'aide à destination des familles modestes au titre du
complément de mode de garde. Cela représente pour 62 000 familles 50 euros de plus par mois, soit 600 euros
par an, qui les aideront à rémunérer une assistante maternelle.
Le plan " petite enfance " auquel vous faites allusion, présenté le 7 novembre 2006, a permis d'amplifier, dès
2007, l'effort de création des places de crèches sur cinq ans et d'augmenter de 60 000 le nombre des assistants
maternels ; d'autoriser à titre expérimental les micro-crèches qui donnent aujourd'hui lieu à des projets
encourageants sur le terrain, notamment en milieu rural ou dans les zones sensibles ; d'aider les petites et
moyennes entreprises à créer ou à faire fonctionner des crèches ; enfin, de développer l'emploi dans les filières
de la petite enfance. Ces mesures ont été intégrées par avenant à la convention d'objectifs et de gestion 2005-
2008.
Le Gouvernement souhaite continuer à privilégier la conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle en
permettant aux parents de choisir librement d'interrompre leur activité professionnelle ou de recourir à un mode
de garde pour s'occuper d'un enfant de moins de trois ans.
Ces derniers mois, nous avons intensifié les efforts pour l'accueil des enfants. Je rappelle que nous avons
dégagé une enveloppe supplémentaire de 10 millions d'euros pour les zones urbaines sensibles et de 15
millions d'euros pour l'accueil des enfants en centres de loisirs. Ainsi, ce sont plus de 50 000 enfants qui
peuvent y être accueillis tous les mercredis.
En outre, nous venons, avec Xavier Bertrand, d'autoriser la création de 4 000 places de crèches
supplémentaires dès la fin de cette année.
Toutes ces améliorations seront poursuivies afin d'aboutir, d'ici à 2012, à la mise en place d'un droit opposable à
la garde d'enfants, sur lequel le Président de la République s'est engagé. Nous devrons dégager près de 350
000 solutions de garde.
Au-delà d'un effort quantitatif et financier considérable, nous avons le devoir d'être au rendez-vous en termes de
personnel de la petite enfance mais aussi d'innovation dans les modes de garde. Je souhaite, en particulier, que
nous prenions davantage en compte les horaires atypiques, sujet sur lequel je me suis beaucoup engagée. Du
reste, des expérimentations existent en ce sens, car la diversification est indispensable en matière d'offre de
garde pour enfants. Lorsque j'entends certains se réjouir de l'amplitude d'horaire d'ouverture des crèches -
certaines ouvrent dès six heures du matin -, je pense aussi au stress des mères qui doivent se préparer et courir
jusqu'à leur travail et à celui du bébé qu'il aura fallu réveiller à cinq heures du matin et déposer très vite à la
crèche. Je souhaite donc aider les familles aux horaires de travail atypiques afin qu'elles bénéficient de modes
de garde adaptés. Par exemple, l'assistante maternelle pourrait se rendre directement au domicile des familles
pour garder le bébé. Tout le monde y gagnerait en sérénité, tant les parents que les enfants. C'est donc dans le
sens de la diversification des modes de garde que nous devons aller. En tout cas, c'est un engagement du
Gouvernement.
M. le président. La parole est à M. François Rochebloine, que je prierai d'être bref car il a dépassé son temps de
parole.
M. François Rochebloine. Je remercie Mme la secrétaire d'État pour ses propos et je me réjouis des
engagements que le Gouvernement a pris en la matière.
Toutefois, je me permets d'appeler une nouvelle fois son attention sur le problème des assistantes maternelles.
C'est avec les responsables professionnels que nous pourrons parvenir à revaloriser ce beau métier.
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